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CONDITIONS.

br Prix de JA Souscription est de Vingt Chelfns per
Année, lorsque le Papice est livré à Montréal, où Envoyé
À ln Campagne paroccasion à et de Vingt Chelins, et les
Frais, lorsqu'il est envoyé par In Poste ; payables de six
mois en six mais, et d'avancer.
Ceux qui venlent discontinuer de souserire Sont obli-

gés d'en donner avis un mois avant leur date échue, et de
myer en mine tems leurs acrérages, autrement ils sont
Censés continuer À sotlgérire pour les six mois stivans,

 

PRIX LES AVERTISSEMENS.

Rix lignes, el nu dessous, preutière insertion, de. Gd., ev
chaque soivante, Fld

Dix lignes, et au dessous, 84.44, et chaque suivante, 104.
Au dessus de dix lignes, Ad. par ligne, et chaque sui-

vante, Id. +
(37 Les avertissemens non accompagnés d'ordre écrit,

seront fnsérés jusqu'à ce qu'ils soient éontremandés
et débités tn conséquence.

 

AGENS POUR LE SPECTATEUR CANADIEN.

Mu. JS, Hen, = - - - Québec.
Mu. Juan Disrassés, - - - Trois- Rividres.

  

Le, Docteur ÉRESTLER, - - St. June.
TL. Gaunos, Peuver, - - = Riviere du Loup,
—_— we w= = = = Madinongé.
H. Ounivieg, Fever, - - = Belhier.
T. Stranss, Bouven, a,b. L>. Issumplion.
Ynixcois Covreux, FBeuvin, - Tvrrhoine.
A. M. Boucuen, Feuven, - -  Laÿrairie.
Ir. Cou. WEBUENNER, FCUVER, Honereille.
Mu. FOX. Nove, = = = V'ercitvres.
Josaru Bnesse, Eevver, - -  Choaubly.
Bexsamis Coenen, Fever, St. Denis
Mr. J. A Sear, = - - - Llleadie.
W. Hasos, Ecuver, stove. = « Sondicich.

—_— —
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LIBRAIRIE FRANCAISE,
T. DUFORT.

RUE ST, FRANCOIS NITIER.

 

=

IR
ssonc en pierres actuellement vccupée, parle commissa-

<<,

  

. A LOUER.,
UJ preinier de mai prochain,

A. occupée par Jocelyn Waller, Penger, pris de
l'Eglise de Bonsecours, avee Glacière, Remise, Écurie
!&.de la place pour loger 1000 où 1500 hottes de foin.
| Lee tout est en très bon Étatet sera loué À des cvndi-
tions nvantageuses, ch s'adressant À

TOUSSAINT DUMAS.
An niatché Neal,  $Junvier 1828.

A VENDRE DE GRT A GRE’
1 PCUR quoi des PUÉRES nu SHERIFF, se.
tout donnés, eu MARS Prochain, #2. Cette Mai-

 

ral, rue SL Jaques,
20, De Jardm qui y joint et qui aura droit de i-

toyennité dans le pignon suil-onest de In maison susdite,
3°. Un Verger siué au Fauxbourg Saint Laurent

au coin oùest des ruts Sainte Catherine et Saint Alex-
avdre, Ce verger À deux arpents de front sur la roe
Saint Alexandre sur soixante pieds de profondeur.
l'acquéreur du peemier lot pourra garder entre ses
tunins de douze à quinze tent louis pendant six ans À
intérêt. Pour plis amples informations s'adresser au
soussigné, qui pourra subdivéser ce lut à In commodite
des acquéreurs.

de 1200 acres de terre dans le Township de Tewkes-
bury, 5400 aeres de Thedford et de plusieurs lots daus
celui de Kensey appartenant & Jn sucerssfon ile feu

dyside Ecuyer, aa pied du courrant Sainte Marie, ou au

Notaire Soussigué en son Etude A Montréal,
N. I. DOUCET.

Montréal, 96 Décembre 1829.
——

LIBRAIRIE FRANCAIME,

SR. FABRE & Co,

Va-àd-Fis l'ludience.

N trouvera constamment à la [ibrairie ci-desaus
( ane Collecton très hien choisie et tris etendue de
Livres de Theologte. Littérnture, Lai, Ec. <Iles

Livies en usage dans les Feoles.
-—AUSSE—

Pl’apier, Plumes, Encre. Oublies, Ke.—Un très grand

 en

 
TCO Sonetahé étant nn rAEUESCIQU dglatotalité de ta

DA Librairie de M, Augustin Germaur de Québec, de à
celle de M. 1. Malo de Montreal, et de ce qu'avaient ‘
au 29 Septembre dernier, Mesers, FI Fabre et Cie
du mémelieu, eu Livres de téi, Littérature, Ke, (quele
dit Soussigné à eu soin d'épurer de cr qui pouvait s’y:
rencontrer d'unmoral ou d'irréligieux,) et de plus ayant ;

veaux, consistant principalement en Livres de Itehgion,;
et dont partie s'ouvre dans ce moment, informe les Mes-
sieûrs du Clergé, du Barreau, et le Public en général,
wil a un fond de Librairie Française le plus étendu ct
le plus complot que l'on puisse trouver dans tes Cana-
das, en fait de Livres de Religion, Loi, Médecine, Xe.
Litterature, Classiques Français et Étrangers, Mélan-
ges, &e. Ke. 1 .
Un Catnlogue des Livres est prot Ason Magasin pour

l'usage des acheteurs en attendant les imprimés.
—AUSSI,---

Oslencoirs Superbes, Dorés et Argentés.
Chandeliers d'Acolytes, Caliess, Ciboires: Encensoirs

et Navettes, Burettes, Bénitiers, Prrtr-Dieux de ditfleren-
tes façons, Boîtes aux Stes.-Huiles, Cierges, &c.

Pendules de Bronze Dore, à Musiques
Ditton da. do. à Colones,
Candelabres do, din.
Lampes da. do.  Petites Pendules, CacheteOrd Musique, Baltes A

Musique plaquées en Or, et ditto d'Ecaille.
Une Superbe Colleetton de Gravures, Fstampes.

Inorceaux de dessin et imitation de waitres:
Le Portrait de sa Saintelé Léon NII, cn gravure!

tlessiné d'après nature, le jour de son Sacre, par F. Du-,
hois, prnsionaire du Rot de France, à l'Ecole des Beaux

Arts, à Rome.
l'apier, l'Jume, Encre, Cire à cacheter, l’ain à cacheter,|

Ke.
Attendu de jour enjour, une collection de Livres de!

Lai, Littérature, Se—(lu Angluis.)
EF l'a crédit très libéral aux acheteurs au dessus de

Cinquante Louis. ;
N,. 1.—"Tl'ous ordres pour des Livres qui ne se trou-

Voraient pas dans la collection, seront reçus avec re-}
connaissance et éxéculés avec ponelitalité et à des frais
modérés,

 

oo T. DUFORT.
Mantréal, 48 d'Octobre, 1825.—s.

A VENDRE,

NHEZ le soussigné, Ruelle Viger pros dit Marché
C Neuf, LARITHMETIQUE kN qQuathE pan-
TES, savoir : l'Anitienétique Vono ure, l’AuiTunt-
vque Manchanee, l'AniTunbrairr Seestirique, et
l'Aurtumérique Curieuse ; proprement et solidemed!
relié et dem. rel,
RELATION d'un VOYAGE à la Côte du Nord-

Ouest de l'Amérique Septentrionale, dans les années

1810, 13, 18, 13 et Et 5 Par GABRIEL FRANCHERE,
fils.
La GÉOGRAPHIE ny Mistirune, od l'on voit

d'un seul coup d'ail les divers Empires, Rofaumes,
États, Pays el Îies principales du Globe, rangés paror-
dre alphabétique, avec leur Étendue, leur Population,
la Longitude et In Latitude, Ke. de leurs Capitales ;
les principales Villes; les qualités du Climat et du Sol,
les Productions, le Commerce, le Gouvernement, lis
Forces, les Mœurs, la Religion, Se. de chaque pays.

M. BIBALUD.

 

Moutréal, 10 Janvier 183%,
 

GUVRES POKTIQUES.

N se propose de publier par Souseription, un Vo-
O lume de PORSIES CANADIENNES (du mène
anteur)aynnt pourtitre, ÉPFURES. SATIR FS, CHAN-
SONS patriotiques, Ke. ErIGRAMM ES, el autres
pières de VERS, tant déjà publiées q inédites, (les
premières, revues et corrigées,) avec NOTES expli-
tives ct critiques,

Par M... M...
&F- Ou sonserit, à Montréal, à cette Imprimerie, et

chez Mr. Fauré, Mr. Conminanan, Ke; à Québre
aux burenux de la Gazette et de Mercury, aux Frois-Ri-
vières, chez A. 2. Luntanc, N. P, &ec.
mettrere+ = —omes mumee ameec

E. CHENEY,

Vis-d-vis de Messrs. Horatio Gates & Co.
EÇOIT présentement de Londres, Lirerpool et
Greenock, son assortiment complet de MancHan-

nisrs Secours.
Montréal, le S Ofobre 152$,

 

  

recu de France au dessus de deux mille onvrages nou-: 7

£

assottiment d'Iusges, “ravuces, Cartes Géosraphi-
ques, Xe,

Les mêmes Libraire se chargent de faire venir de
Fi soie pies Loaf sledtous les oun rages de Ree
ligion, littérature, Loi, Xe.—qu'en Wirral désirer.

N. 88.-—Hs se rhargent d'éxécuter la Relinre dans
toutes ses branches.ls tout à des prix modérés.

Montrén}, 15 Novembre 1525.

 

A VENDRE PAR LE SOUSSIGNE,
Gross d'Huile de Lin bouillie,

>0 236 Meules de Newcastle et de la Nou-
vole Écosse,

150 C:isses de Vitres, de grandeurs ordinaires,
Vitres “n paniers, et Verre à Miroirs.
Acier de Envies, de Millington, et Acier bouffi,
Barres de Fer rond, plat ct quacré, de différentes

grosseurs,
Peintures, Mastie, Esprit de Térébentine,
Poudre fine en canistr= de 1 et © livres,
Gowdron, Brai, Rosine, Colle, Indigo,
Ferblane, Tole, Filaim vierge,
Poèles a cuisine, Do, doubles et simples,
Plomb Atirer, de grossaurs assorties,
Cuivre jaune et rouge en feuilles ;

Avec un assortiment général de CLINCAILLERE, ot
de COUTELLERIE; toutes sortes d'ouvrages en Fer-
blanc, commun et double.

Acsst,
A00 Réverbèrez perfectionnés pour Lampes ou Chan-

| defles, les premiers de la sorte qui soient offerts à ven
die en Canada.

Attendu par les prochains arrivages un assortiment
bien choisi de Cabiaets à Thé ét autres pour assortir,
communs et de lu meilleure qualité de Vernis; ainsi
qu'an approvisonnement addiConnel d'articles de ta-
blettes, Ke. &e. JOIN WHITE,

20, Rue St, "aul, pris du Marché Neuf.
Montréal, # Juin 1525. 10

VENDRFE.— 1.4 maison et dépendances présente-
ment ocenpees par Mr. Armetrong au village de

Berthier, mises dernittement en très bon état. La sitn-
ation comme residence privée, esl des plus agréables,
et est très avantageuse pour le commerce. Pourles

particularités, s'alreeser À Chartres Monnisdx, écuyer,
À Berthier,on au soussigné, à Montrètl,

tG. D. ARNOLDI, N. P.
Montréal 22 Octobre is28.

 

L
mes!

F SOUSSIGNÉ offre à vendre les articlre svi-
vauts qui se débarquent du Dew Drop et du Tha-

 

100 Sacs poivre noir,
12 Caisses Canelle; i
40 Caqus Sel d'Epsom (100 lbs par Laine.)

G Caisses Indigo—Hluile à Salade, Sucre des Indes
Pimant, Chandelles de Spermaceti, &e.

Deplus,
500 Cages Cloux A rose assortis
124 Caisses ’l'ole, Acier, Ke. &. ; \

BENJAMIN HART.
Montréal, -| Uctobre 1838.

  
»
5 Soussignés ayant été, par acte passé devant J.

. M. MONDELET. Kenyer,el son rontrère, Notni-
ves, le 19 Juillet dernier, nommés Syndies où Curateurs

 

de ln Masse eu faillitede Mr. EUSTACIE PREVOST. |
ci-devant marchand en cette ville, donnent pur ces pré-
svntes, notice À lous ceux qui peuvent devoir par comp-

MONTREAL, MERCREDI,25FEVRI
mrtiiti =

TA Maison ci'éevant

Flus les personnes que désireraient faire acd uisition |

De. Longmore, pouriont s'adresser soit à David Han- |

   
   
     

ER, :829.
mp

   

RUSSIE ET TURQUIE
, Cucharest 17 décembre.

D'après des lettres de commerce, le corps d'armée
ture sous Îce ordres d'Omer Brione, sernit venu attaquer
les retranthemens russes de Buzardjiek, pour soutenir
le mouvement du grand visir ; mas jh Russes en au-
rafent été instruits, cl se tenant sur leurs gurdes, cete
nttaque n'aurait eu d'autres résultats que plusieurs
omlals *neurtricrs, tt des pertes d'hommes considéra-
bles de part et d'autre, Les T'urce se seraient retirés sur
Schuwanla, où, renforcés de la garnison, ils n'attendent
que l'instaut de renouveler leur attaque. Les mêmes
lettres ne font aucune mention du corps ture qui se se-
Fait avancé sur l'aravadie ; tnais elles parlent beaucouy
de nombreux renforis russes arrivés en Valachie, et en
même ten ps def nonvelles divisions de milice arrivées
dans les farirresses turques, que l'on cherche à appro-
visionner autant que possible,
Les prix des bles vont toujours croissant. Hs snnt par-

venus 2 up taux jnoni dars ces contrées depuis un tems
immémarial, et, 8'il en était de mé ne des vins, dont il y
qhantité, lez propriétaires seraient bien loin d'avoir des
plaintesi Faire. Le pachun de Belgrade continue à fai-
re de nombreux achats d'armes et de bnionnettes. De-
puis quelques jours un courtier français est en quaran-
taine sur les frontières.

Vo Unéerit aussi Fe 17 décembre des frontières de Mol-
à davie que Je best y courat depuis quelques jours d'une
{réunion des pachas d'Orsowa, \Viddin et Süistre dans
celle dernière place, et d'un commencement d'opérations
de leur part contre Ja ligne de communication russe de
Varna à Isatsehka. Jl'est aussi parlé du mouvement
d'Omer Brione rapporté plus haut, et l'un en fait résul-
ter la présomption fondée que les “Pures sont décidés à
entreprendre une canpagoe d'hiver.—Idem

Fxtraits des Journaux «Uk mans
On écrit de Berlin, du 29 décembre:
Tes dernières nouvelles de Constantinepte offrent peu

d'intérêt, «(leur contenu est à-qeu-près le méme que
ce que renfermel'Obsercateur autrichien. La Porte ne
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À la jeune souveraine, de l'accompagner partout où S.
M, voudrait porter ses pas-
*Don l’edro, dit la meme lettre, à siznifié à lord Strang-
ford, que si on continuait à lui parler de reconciliation
avec don Miguel, il romprait toute alliance avec l'An-
gleterre, qui lui à arraché une abdieation perfide, enpre
metlant d'appuyer les droits de sa fille au trone de Por-
tugal Ou attribue le changement de conduite du minis-
tère Anglais À la nouvelle encore cacher de la mort de
don Eliguel, 0 1 aux excès récens des apostoliques.
—

 er

PARLEMENT PROVINCIAL
ne

BAS-CANADI.

  

 

CHAMBRE 1°ASSEMBLEF.
Séance de lundi 36février 1520,

Le message de Son Fixe. relatifaux officiers de dona-
tie, fut renvoyé à un comité spécial.
Sur motion de M. Cuvilliee it fut nommé tn commité

pour dresser une adresse à Son Excellence d'après les
résolutions de la chambre, sur le second rapport du co-
mité spécial sur les comptes publics.
MM. Duimnoulin, Borgin et Malhiot furent

comité sur la pétition de B. C. Gugy,
La chambre en comité sur le bill du conseil pourre -

incnier aux abus préjudiciables à l'agriculture, v fit plu-
sieurs amendemens—rapport demain. :

Les raisons des membres absent furent prises en con-
sidération, et tous furent exeusés.

ajoutés au

Séance du mardi 17février.
M. Quesnel fit rapport d'amendemens à la loi des

chemins—renvnyé au comité général sur les chemins. .
M. Stuart fitrapport du comité spécial sur le rapport

des commissaires-explorateurs du Saguenayrenvoyé
À un comité général samedi.
M. Stuart 1. ‘apport du comité spécial sur la pétition

des diverses personnes, demandant dudélai, pour pren-
dre les patents de terre dansles to nships.
M. Cuvillier ät rapr'ort de l'adresse fondée sur les ré- s'est en rien relachée de cette ardeur gueerrière qu'elle

mauifesta dès l'ouverture de la catupaæsne, et peut-être |
n'y aurait il que le vide de ces finances ani la porterait,
à plus de modération, quaiqu'elle na décèle oncore au-
cun enbatras sous cctapport. Lunde de vues quit
plus que jamais existe entre toutes les cours d'Furape
est de lu plus haute importance, ct ne peut qu'iniluer
favorablement sur la forte. L'ambazsadèene de Pruss-|
y jouit de In plas uate considération, et de toute sorte”
dr confiance, de mêrae qu'il a celle de ses coll vues ; et |
nous reyandous comme tout à fait insrmisemblable ln
nouvtlle de son retour, qu'on fait courir. Ce diplomate
si distingué ne peut, dans les rirconstaner 3 actuelles que
rendre les plus grands services dans l'intérêt général. ®
Au reste, notre enbinet ue demrare rien moins qu'inac- |

Tail, mais parait déterminé à agir auprès de l'empereur |
Nicholas aussi bien que de ia Poste, pour l'ensager ai
apposter, sil est possible, quelques mod:cations à ses.

rs À eraîniire que celte tentative n'ait que peu de sue-;
cès, et que l'empereur nr se refuse À toute médiation, le
vice chmacelier comte Nesselrode ayant, dit-on, durant :
son séjour À Odessa adressé une nouvelle note A tous|
les ambassadeurs des grandes cours, annonçant que son:
maitre n'entendait agréer aucune médiation quelconque
«t'était entièrement décidé à ne remettre l’epée dans le!
{fourreau que lorsqu'il aurait reçu satisfaction, ot des!
garanties de la Porte, ainsi qu'il Pavait déclare.—Cela|

(n'est nullement consulant, attendu la fermeté de Nicolas |
| dans tout ce qui touche aux intérêts de son empire, et
Fopiniitreté (sop bien connue du sultan. Cependant
Fon ne pend point courage, et peut ère Jo coup d'œil per- |
cant de nos hommes d'état découvrirait-il un moyen de

, Concilser tous les inté.êts et de tranquilises les cs; sy.
| rent-être les princes de ta familleroyale, dès lorgtems i
Lan conraat de tôut ce qui regardeces Intérêts, pourraient ;
pis y coopérer efficacement. Les dernières conférences!
| de Londres, quoique leurs résultats ne promettent pas!

 
pour ft négociation dela paix générale, et il faut espérer i
que l’on viendra à bout de la faire acepter—Gazstte!
d'imestours.

—_—
FRANCE.

ve PARIS À janvier,
Une lotre de Toulon du 24 décembre contient les nou-

velles auivantes: |
« Les dernières nouvelles rectez de la Morée annon-

cent que la frégate ln Didan se trouve mouillée devant
l'utras. On lit dans une lettre écrite par an marin om-i
barqué sur ce bâtiment, que la ville de Patra, a ete re-|

; mise aux Grers descendus des montagnes pour repre®:
dre leurs anciennes. habitations ; ces malheureux. apres!
les souffrantts les plus inouis qu'ils ent supportées avde,
une résignaticn el Une énergie dignes des tems anciens, |
out ressentila plus vive joie en revoyant Pres foters do-
mestiques. Dans peu de tems, la ville n été nettovée do
toutes les ordures que les Turcs y avaicnt{faissées ; les
Français les ont aidés dans ces travaux.

Les Greës sont divisés en Jeux factions ; l'une se ré-
jouit de la présence des Francais qu'elle considère
comme des libérateurs, of voit avec plaisir l'établisse-
ment du gouvernement mixte qu'on lui promet, l'autre,
au contraire, compnrsée de partisans de la république.
craint que les Français rétinis anx puissances signatai-
res du (raîté du 6 juillet, ne veuillent lui imposor un
gouvernemen qui st rapproche trop de l'absoluiisme
tut domine en Farope. On dit même quesans l'occu-
pation des provinces libres par les Français, de graves
dissentions viendraient désoler la Grèce.

- Le comte amiral de Rosamel avait pris le comman-
“ dement de la station de Navarin pendant les courses de
l'amiral de Rigny qui fait à lui seul plus que tous les

 

déclarations an connmencemert de là guerre. Mais il!

Lbeadeoup au pullie, présentent cepetulait ve base; F

tes, lifllets, obligations ou autretneur an dit M. Eus- diplomates des gouvernemens français, russe et anglais,
tache Urévost et à sa massé, qu'ils aient À payer sans M est d'une activité inlatigable; aujourd'hui à Poros,
délai leurs dettes tespretives à Me, ©, A. Lurocque,l'un © demmin à Smyrne, on le voit partout. Il paraît certain
des Syodies Soussignés, qui seul catoutorisé & recevoir | que l'occupation de la Canée par nos troupes aura lieu
payement et à donner quittance; ellous ceux qui peu-, biehtot, d'abord au moyen du blocus que les bAtimeus
vent avoir des reclamations À (aire contre In dite masse
sout priés de les lui Faire connaitre de suite alin de pne-
venir plutot A une liquidation.

ADAM L. MACNIDER.
JOSEPH MASSON.

| Frs. Ant. LAROCQUE.
Montréal, 11 Août 1828.

FONDERIE ten CARACTERES D'IMPRIMERTE.
HAfAM HAGAIL & Co, No, 20, Gold-street,
offrent à vendre un assortiment complet de Ca-

ractères d'imprimerie, avec les accens Français et Es-
pagnols. Ils se chargent aussi de fournir des presses,
et en général tous les articles cn usage dans l'impri-
merie,

les caractères de ce journal, fondus par eux, peuvent
servir de spécimen, Leurs prix sont ceux généralement
établis dans ta fouslerie,

New-York, ler Janvier 1839

français et anglais vont y étahlir, ensuite avecles trou-
| pes anglaises qui sont très nombreuses dans les îles lo-
niennes et quelques régimeus qu'on doit expédier de
Coulon. Un frégate l''Anphitrite croise devaut l'ile de
Candie pour observer tous les mouvemens des Lures.

» "Tous les trumsports nolisés sont anouillés dans ce
port depuis quelquies jours, ils nttendent leur charge-
ment, mais rien encore ne fait présumor qu'elle en sera
Ia naliire. On attend tons les jours des mulots pour les
capédier en Morée ; on pense qu’ils seront placés à bord
des vaisseuux qui «léjà ont transporté en Grèce et rap-
porté en France de In cavalerie. »

ANGLETERRE.
HAVRE,2 janvier,

Une lettre de Londres, reçue aujourd'hui dans notre
ville, annonce que la duchesse de Clarence n été rendre
une visite A Dona Maria, comme reine régnant du Por- 

résolutions de la chamire du 13 courant, laquelle fut
agrèée ct des Inessagers furent nommés pour la pré-
senter.

Sur motion de M. Leslie, l'amendement du conseil
au bill pour permettre la perception de certains droits à
Montréal fut agréé, et le bill (ut renvoyé au conseil.
M. Neilson introduisit un bill pour encouragerl'agri-

culture, eten :nême lemps ua bill pour nommer des
cormuuissaires pour traiter de la part de cette province,
avec ceux du Haut-Canada—de lecture vendredi.

Le bill dudistrit de St, François fut lu pour la 2e
fois et renvoyé à un comité général, sumedi.
Le bill relatif à la maison d'industrie de Montréal, fut
rour la Ze fois—5Srlecture remise à demain.
-« bill des fous ci entans trouvés fut lu pour la Se

fois ct envoyé au conseil.
Les ameudeurens du conseil au Lill pour remédier

lu

aux abus préjudiciables À l'agriculture, furent rapportéswmà la chambre, agréées, et il fut ordonné de les grôs-
soyer.

Remise A vendredi ln 2e lecture du bill d'affectation
pourles phares, et remis à jeudi l'ordre du four sur les
chemins.

Remig au 25 septembre prochain ia considération des
amendemens du conseil au bill arpenteurs.
La chambre, en comité sur le budget, passa plusiews

résolution, allocant le montant des arséraget, de 1993,
l'exception du salaire du président des sessions de times-
tre de Gaspé, et la pension aux deux Diles Desalaberry
el l'on remit In conssidération du salaire de l’auditeur
tes patentes des terres. Le comité siége de nouveau
demain, et est le premier ordre du jour.

Svasiée dut mercredi 15 février 1520,
M. Wolfred Nelson présenta les pétitions de Sorel et

deSt, Denis, demandant la continuation de l'acte des pe
tites dettes.
Le bill du marché de la rue SC; Paul fat lu pour la 2e

fois ct renvoyé à M. 1 .ce, Quirouet, Clouet, Young et
“ C. lagueux. °
Lebill relatif à Ta maison d'industrie de Montréal fat

lu pourla Je fois el envoyé au conseil,
La chambre en comité sur le budget passa plusieurs

résolutions—siége de nouveau demain et c’est le ler or-
dre du jour,
. Le message suivant à été reçu le 10, de la part de Son
Excelleièé.

« Son Excellence l'administrateur du gouvernement
ja la vive satisfaction de mettre devant a chambre d'as-
semblée, copie d'une dépêche, qu'elle a regue aujou -
d’hui de Son Excellence sir John Colborne, transmet-
tant copie des résolutions remises du conseil législatif et
de l'assemblée du Haut-Canada, en a* usant la recep
tjou des résolutions adoptées par le conseil législatif et
l'assemblée de cstle province, à l'égard de la nomination
de cominissaires pour traiter de la part des deux pro-
vines et faire sur les wat res d'un intérêt commun à
tontes deux.

Château St. Louis, 16 février 1829.
 

   
 

Résolutions adoptées par le conseil législatifet d'us-
semblée le tacreredi 11 février courant, sur le deuxième
rapport du comité spécial sur les comptes publica pour
l'année 1827 :

1. Que le conseil exécutif de Sa Majesté en cette pro-
vince, avec l'approbation du gouvérneur-en-chef pour le
temps d'alors, a, depuis l’année 1796 jusqu'à l'année
1828 inclusivetient, dans l'absence de toute autorité lé-
gislative aAcet clet, accordé À certains otticiers de la
douane en cette province des émalumens à un montant
annuel considérable, sur la percoption des revenus en
vertu de certains actes provinciaux, et qu'il s'est par la
arroge une antorité legislative,

2, Que cette pratique «

 

t eucore suivie À l'égard dea
collecteurs établis A Suint-Jegn, au Coteau du Lac, a
Sherbrooke, et à la Nouvelle-Beauce, et devrait être dis-
continuée.

3, Que le collecteur de la douannecs au port de Qué
retient la comme de £6,424 14 4 courant qu'il réclame,
comme etant de Quéhee depuis le mois de janvier 1822
jusqu'au mois dejanvier 1826, en vertu de certains actes
[rovincinus, «autres; laquelle réclamation n'est nul-
ement fondée en loi, excepté en autant qu'elle peut être
nutorisée par l'acte 35e Gcu, II, chap. 8, pour une pe-
tite partie de la dite somrne.
4 Qu'il devrait ètre esjoint an dit collecteur de rem-

bourser la dite somme de £6,424 14 4 courant où telle
partie d'icelle qu’il peut n'être pas légalement autorisé
à retenir, et d'en payer le montant sans delai entre tes
tunlas du récrveur-générn

5. Qu'il devrait être enjoint au dit collecteur de rendre de suite un compt particulier ct détaillé du montant.total des sommes par lui levées et reçues en vertn dey
actes britanniques Se Geo, IV, chap. 44 et 45, #1 6 Geo
IV, chap. 114, afin qu'il passe À l'audition, at Aussi un
congqte de ta commission qu'il a ou peut noir retenue
sur icelles où partie d'icelles 7 ingal. La duchesse n'eneuite offert, dde la part du roi,

.

tv. Qu'il devrait étre enjoint au «it collecteur de vem

-—
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bourset le montant de in commission qu'il peut avoir re-
tenu en vertu des nctes 3e Geo. IV, chap. 44 et 45 et Ge
Geo. IV, chap, 114, et de le payer sans délai entre les
Mains du receveur-général,

7. Qu'il devrait être enjoint au dit collecteur de rem-
bourser ct de payer de suite entre les mains du receveur-
général, toutes telles sommes qu'il peut avoir retenues
entre ses mains, el provenant «l'une commission sur ces
perceptions au port de Québee, en vertu de l'acte Se
Gee. IV, eliap. 119,

8, Que toutes les sommes allouées jusquici au eol-
lecteur pour des commis, nu montant annuel de £250,
et portées daus les comptes des dépeuses casuelles, au-
raient dù cesses de l'être depuis le à janvier 1836, où a
commencél'établissement actuel ces salaires, ets'il a te-
tenu ces sommes où qu'elles lui nient Été payées, il est
recommandé qu il lui soit enjoint de les rembourser et de
les remetire sans délai entre les mains du 1 -ceveur-gé-
néral.

9. Que l'on devrait discontinuer à l'avenir d'acconter,
À aucun des officièrs employés à la donane an post de
Québce, d'autres rétributions que leurs salsires ; vu que
ces salaires, sans cepandaut cn admettre lalégnhté, ont
été alloués pour tetur lieu de tous honoraires et émolu-
mens quelconques, ct comme la scule rénumeration ac-
cordée à tous ces officierz « pour l'exéeut'on de tous
leurs devoirs, relatifs au revenu, aussi Lien que pour la
perception de tous droits quelconques, accondés nu oi
soit par la législature la coloniale, soit par le parlement
du floyaume-Uni, »

10 Que les lords commissaires de la Trésorerie de
Sa Majeste ont, sans aucune autorité légale, ontonné au
collecteur de la douane À Québec de retenir une com-
mission de Q 1-2 par cent sur les droits levés en voctu
dde l'acte Se Geo, IV. chap 114, ce qu'a fait le «it collec-
teur, qui a retenu et retient encore la dite commission.

12 Que la part revenant à Sa Majesté dans les saisies
faites sous l'autorité de certains actes du parlement im- ‘
périal, a été transmise en Angleterre sans autorité légale.

12 Que les londs commissaires de la trésorerie de Na
Majesté. en accordant des sajaires aux officiers de doua-
nes de cette province. et en les autorisant sans le con-
sentement de la législature, à en retenir le montant sur
les revenuslevés dansla colonie, ont imposé sur le peu-
ple de cette province une charge prsante, annuelle ct
rermanente, qui déja. entre le 5 janvier 1826 ct le 5
Janvier 1$3$, à monté à la commie de £13, 507 1k, od.
ct qu'on devrait faire sur ce sujet des représentations
fmmédiates et pressantes.

13 Que le gouvernement de Sa Majesté, ayant aboli
l'emploi d'officier naval au port dr Québee, on pourrait
avee avantage pour le service publique teansférer à la
douane tous les devairs dont les actes prosvineiaux a-
vaient charge cet otficier, ct dans cette vue ondes rait
amender les lois existantes.

14 Queles officiers employés À la perception des re-
venus aux ditlérents ports intérieurs rn cctte pros inice,
n'ont pas donné de cantionnement pour la due et fidèle |
exécution des devoirs de leur charge. et qu'il est exp. -
dient de les obliger a fournir des cautions sutlisautes A
cet effet.

15 Qu'il ne paraît pas exister un controle sutfisant

président à une majorité de 94 Votes su: En compl |
ter Mr. Joux Quisey Anans, le président nctucl Mr.
Joux G. Cainous, de la Caroline Mérhhionale, neu une

majorité de 75 vuix pour lu vict-présideuce, Ses con-
curreus élaient Me. Ricuann Rusu, et Mr. Winniay
Ssurit,de 1a Caroline Méridionale. Ce dernier a cu
les votes des électeurs de son état moins deux.

 

I paraît par les procédés de notre parlement, que le
comité de la chambre d'ussemblée auquel à été référé
Je bill de In représentation a rapporté les amendemens
qu'il y a faits Nous espérons que ces arudeméds
sont de nature à ôter nu Conseil Législatif tout arêtex-
te raisonnable de rejetter le bill, lorsqu'il lui sera présen-
té. C'est à peu près laut ce qu’il est permis d'espérer,
après avoir vu l'esquisse du bill de représentation en-
voyé par le Conseil à l’Assemblée. Il est à peine croy-
able que des hommes qui veulent que mille habitans des
totenships aient droit d'envoyer deux membres à l’As-
!semblée, trouvent bon qu'on n’en donne qu'un à quatre
| ou cing mille, juoique la chose si°t parfaitement d’ac-
“cont, suivant nouns, esuivant tout homme partial,

avee la raison et l'équité.

 
|

 

. . A LER, ,
PYR en prendre possession au i Mai jaochniy,

le premier dlage d'une maison Rvantageusemeént;
située pour le commerce, Rue Si, Paul pris de Mar=:
ché neuf. Cet étage conlient, teure d'autres apparte-
mens, deux magazins dont l'un est occupé sunintenant
par P 1; Letonvneus, Ecuyer ; le haut de ls maison
est occupé pus James Land, imprimeur,

d'adresser À
D.D. VIGER.

ou à C. $. CHERRIER.

À VENDRE,
PIRDS D'ACAJOU, eh s'adressant
a cette Imprimerie.

 

1,000
81 Juin 1813.
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AVIS.
F SOUSSIGNÉ prend In lihert& d'informer ses

_4 minis et Je public eq général, qu'on Lonvers en
tout tems chez lui un assoscimert génécal ot très bien

: choisi des articles suivans, de 1a meilleure qualité,
SAVOIR:

Vieux Vin de Madère, Le P., tn bogteilles, pipes,
barriques et denn-barsiques,

— Vin de ‘Téndritle, fa,
— ~ Vin de l'out, Le. 1
Vin de Madeer, 1.1

: Dao. de ’l'énérifle, L. P.
Do. do Port, IL.
Do. de T'énérile, C. —=—7=— rp rs me —mrmmpar

FENTE PAR ENCAN,

PARAUSTIN CUVILLIER.
| A Sa Chambre d'Encan, Lundi prochain, et les
VLR jours suivants, à Une heure, serout vendus,
; Mevaies de Ménage, poéles, Sleighet autres articles ;
i APRES QUOI,

Un assortiment général de Marchandises sèches, con-
“sistant principalement en Drap, Flanelle, Bombazetic
l'Poile à draps, Toile fine, Toile ouvree, Janette, Coton
:À chemises au me.ier, Batiste, Mousselme, Setiles et
{ Mouchoirs, Mouehoirs de soie, Indienne à hardes et à

*
meubles, Coton rayé, Ftotte à vestes, Fil, Galon, Ke.

 

[
|

!
; N EMPLACEMENT, avantageusement situé an
! Corea ve Lae, avee une elégante MAISON de
“quarante six pieds de longuetr, sur trente-ande profon-
deur; aussi un HANGARD de vingt-cing pheds sur
|vingi-un. La propriete ce des plus convenables par sa
| situation, et ses dépendances, pour ur Magazin ou une
Auberge sur 122 pad respeciable.

| Pour les conditions s'adresser à À. TILION, Ecuier,
, Coteau du lac, où au propriétaire à Rigaud.

LOUIS MICHEL BERTRAND,
Rizaud. 3 Féerter, 1S29,

U

+
i

 

de l'emploi dans une famille, comme Menagère, où
NE personne d'un critain âge, désfrerait trouver |

Do, de Madère au Cap.
Do. de Madère dde Fagal,
Celètree Vin Claret de Lafitte.
Sauterte de la vendange de 1523.
Benecarlé d'une qualite supérieure, recommandé

particnlièrement aux familles;
Ft du Vin d'Espagne excellent,

| Esquit de Ta Jamaique, Enu-de-vie de Cognac, Geni-
‘èvre de Hollande, um des Iales sous le vent, Shrub,
"Peppermint, Cherry Brandy, Noyau, Fau-de-vie de
Bordean, Whiskey d'Irlande d'one qualité supérieure;
‘Thés ue loutes les sortes, comprenant Vieux Hyson,
Jeune Hyson, Gunpowder. Tweankey, Souchong, Congo
“el Hyon Skin; Sucre ratiné et double raffiné, Custon-
nde et Sucre des Judes Orientales; Café, Chocolat

CHAlbany et Halifax: Museade, Macis, Cannelle,|
.Cloux ue girvile, l'aivre blanc et noir. l'oisre rouge,
Curry Poicde., Giugembre, Heivey's Fish Source. Mush-
voom Ketehup, Essence d'Anchois, d'Olives, de Capres
Huile d'Ohve de qualité supé ‘eure, Moutarde en hou-
teilles el en barrilss Raisins Figues, Prunes, Amtandes,
Noix d'Espagnez T'abue en torquette, Cigarres; Day
and Ne.tin's genvine Blacking ; Vorter ide Londres,
-Cidre bouteilles de le meilleure qualité; Papier
Fooïscap et Post, l'onde à encre, Cue à cacueter, Cray-

tons de plomb en bois, Papier À cnvelloppes Sel en
{paniers, Vitres. Verres à vin et gobelets, Caratles, en
; une grande varieté d'autres articles.
i DD. MACLEAN,

Vo. 149, Rue Saint on’
+ Montréal, 9 Mai, 1828.

Lune, Sauterne, Frontivonn, Médoe, Haut-Briow, Ab

sur les opérations des dits divers niliciers, et qu'il serait ; Couturière.—S'adresser à cette lmpomerie, ou J. Bie.
expédient qu'il fut donné À ces officiers respectivement PELTIER, au fauxbourg St Antoine, !
des ordies et instructions qui anprochassent autant que’ 3 Fever 1529, ! qu ter wr
possible de ceux qu'a dressés te comité special et qu’il; ! LA VIE ET CON

COMPAGNIED'ASSURANCE t'a
FUE LE FEU, LeEIRSee © sers meer 8 .

à insérés dans son pport. Lu À AVIS AUX ENTREPRENEURS De LONDRES. D'ALLIANCE BRITANNIQUE
a déque la pratique adopt , parles caliecteurs établis | BATIR, ane Éalise à St. Hilaire de Reville, 1. | ET ÉTRANGERE,

St Jean au Côtear L “puis 115, de pay ère chauvlv. le 100 tiede ru de Rrallie nay 4e ; nf ;
les droits sterling parcatpereus ‘renpeetivement1 LA vière chamely, de 100 pieds «de longueur, 6 de | Etablic par Acte du Parlement, Capitul Cing
pied de 5s. 6d, ance d'arveal cst unnbus qui des rait
tte cortigé ; qui leur de être enjoint de remtourser
la diffarence entre les € = perçus et les deniers payes
au receveur génerale, « .cepté dans les cas où ils j»our-
raient prouver que, jozsque les droits ont cté perçus. al
a été fait une deduction au saarehand où À l'improrteur.

17 Qui sezait expédient de présenter une adresse i
“RonExceliénce l'administrateur dt gouvernement, lui
demandant comimunicatian de toutes instructions ou
plans proposes. qui peupent avoir été reçus depuis la
nomination de l'officier ctuel, apour régler et contrôler
les opérations du receveur général.

13 Quele système qu'ont adopté lrscollecteurs des !aont signés par M. Robert Me Ginnis, et l'autre par Mr. :revenus, de 1ctenir une partie de leur perception pour
payer des dépenses conungentes “t autres objets. est
répréhensible et devrait être disontinué : et que
nécessaires de perceplion devraient étre,payés ouvrrte-
ment en conformité de la Joi, sous le scins au gouverneur
ou de la personne adtministrant le gouvernement,

19 Que le salaire accordé au nôtre de 1a maison de
Ia trinité, et les pensions axquetles l’on a affveté les fonda
de cette corporation. sont contraires au vrai sens etn
l'esprit de l'acte, et devraient être disconiinués.
20 Que le svième actuel d'inspection et d'audition

€3 comptes publics, par Gninspecteur général nt un au-
«teur général. et en dernier ressort par le conseil evé-
calif composé en grande partie de comptables publics,
est défectueux et sujet à des abus. Que les décisions
contradictoires qui ont eulieu sur les mêmes questions,
lorsque des individus duférens y étaient concernés, ma-
nifestent clairement un défaut d'uniformité et de prati
que bien établie. Qu'un seul ofirier avec des asststans
convenaliles et habiles. de la conduite desquats il devrait
étre responsable, suffirait pour l'audition axacte et fi-
nale de tous les comptes relxiifs aux revenues et aux
dépenses de la province, et que cet office devrait étre
réglé parla loi.

21 Que pour miens assurer le revenu. il serait ex-
pédient qu'il fat pris un double de tous billets donnés
aux diflérents ports d'entrée en celle province. pour le
payement de quelque dioit que ce soit. et que l'un de
ces doubles restät entre les mains du collecieur et que
l'autre fût déposé en tel autre lieu de sureté qui serait
indiqué par le gouverneur.
em — —— 7200 ep

LE SPECTATEUR CANADIEN.
MONTREAL:

MERCREDI 25 FÉVRIER, 182.

 

Nos derniers papiers américains ne contiennent point
de nouvelles,
Uu journal de New-York fait la récapitulation sui-

vante des évenemens qui ont eu lien dern'èrentent dans
les nouvelles républicaines américaines.

C'est Un fuit remarquable que depuis deux ans, cha-
eunc «des nouvelles républiques américaines, excepté le
Chili, a été le Wiéâtre ou d'une révolution, ou d'une in-

surrection, où d'une guerre civile.
Daus le Mésique et à Buénos-Ayres, il n été effee-

tué une révolution complète par Ix force des armes,
Dans la Colosatbie, pour ne rien dire de l'extrème irri-

tation politique, il a été organisé Une conspiration formi-
duble, qui avait pour objet Je 1nëme résultat, À obtenir
par Ja most de Bolivar,
Guaiimalra été troublé par la guerre civile.
Le l’éron, après avoir été révalutionné à l'aide des

des troupes colombienaes, à conféré la même faveur à

Ja république de Bolivie, en y cuvoynnt une armée, et
déposunt son président.

Quand de tels évenemens ont lieu fréquemment dans
des républiques, on peut affirmer que lez peuples n'y ont
pullemeut l'esprit républicain.

Le 11 de ce mois,il ÿ n eu, dans le congrès des Ê-

tats-Unis, nn scrutin, où dépouillement des votes pour
Je président et le vice président ; après lequel, le géné-

pui Ansuew Jacxsos, de Tennessee, à élé déclaré élu |

largeur, 2 chapelles à proportion du corps de l'Église.
lune sacnstie de 30 pieds quartés, la maçonnerie of me-
nuisetie pouvant s'entreprenise sénarément. l'ouvrage

* doit commencer l'Été prochain 3 Et pour pins grande
“particularité, S'udrsser au Sous-icné
! HERTEL DE ROUVILLE
| Neignear du Feu, ler Madic.

St, Hilaire 5 février 1s39.

! PERDF,
| EUDI ou hier, quelque part dane les rues de cette

ville, un petit Portefeuille de cuir de Russie. con-
l'enant tons petits Billets protiissoires, deux desquels

1. Marteau, Notaire Public, avec quelques autres pa-

(personne qu'au propriétaire. Quiconque trouvera le
tdit Portefeuille et le remettra A cctte himprimere avec
son enntenu, sera liberalement récompense.

Montréal, 5 Fevrier 129. XF.
-- EE

| A LOUER,
i T Possession donnée le ler. de Mai. une Bor-
! TrecEOU Mic ezis présentement occupé par Mr,
:Mesey Soposor, Marchand Pelletier. S'adtesser sur !
les lieux.

| Montréal, 7 Février 1829,

1

+ . . .
3i Neuf, joignant le lot, ou ce que les magistrats

02» a. ‘ .ont destiné à bâtir un marché, le printemps pro-

 

A LOUER,
FES maisons, Eeuries £c. rue des Commis-

vs frais ; iders et memorandus, dant aucun ne peut être utile à -

saires, vis-à-vis le débarquement an Marché

i Mil" ons Sterling.
PE FSAGENS pour cette Compagnie prenent

4 jalibenié dv nmmoncer au public, quits con-
tinuent À assurer contre ‘vs pertes où domma-
sçes occas'ornés par le feu dans quelques parties
que ce soi des Provinces cu Haut et du Bas-
Canada,
{Ts prennent la liberté de rappeller au publie
j les avantages importants cl frappans qui sui-
vent, qu'obtiondront ceux qui assurcront avce
5 da Compagrie de l'Alliance.

1. Padtinte sureté,
2°, Honneur et libéralité dans la cotipensa-

tion gies pertes. :

| 3°, Prinres mociques d'Assurance.
4° Participation aux profits.
5°. Ceux qui ontiendivat une compensation

; pour pertes causées pur le feu, ne seront pas
par là privés du droit de participer aux profits
ide ta Compagnie.

G. Les pertes causées par la foudre seront
compensées.

j 7% Les Agens sont autorisés à s'arranger et
; payer pourles pertes dans te pays, suns avoir
i recours au bureau de direction à Londres.

8°. Les cvais raisonnables encourus à sauver
!les effets du feu seront payés.

9°. Dans le cas où des propriétés ou cffets

à
1

’

chain, ct maintenant ocev pd par Messrs. Benoit » Seraicnt assurés pour une somme moindre que
et Matha comme Auberges. Dans ces maisons jleur valeur réelle, lu Compagnie payera toute
si bien situées pour l'achat et la vente du bois 14 peite qui aura Clé essuyée, sans pourtant
de corde les hommes entreprenauts et industri- | XFéder la somme assurée. A
eux, et possédant un peu d'argent ont toujours | 107, L'échelle étendue sur laquelle la Société

est formée donne Feu de présumer que les pro-
fits à partager seront considérables.

M'KENZIF BETHUNE, & Co. Agens.
Bureau de l'Alliance,

| Montréal, 10 Mai, 1828.

A VENDRE OU A LOUER,
ETTE belle Propriété située au Brit de
l’Île, a l’embouchure des Rivières des

Prairies et l’Assomption, à cing lieues de Mon-
tréal, consistant en 50 arpens de terre faite,
partie en excellentes prairies, partie propre à
da culture de toute espèce de grains; et sur ln-

FFREses services aupublie, comme Taspverttn. {quelle sontconstruits une belle et grande maison
en langues Anglaise, Française, Allemande eu 106 pierre à 2 étages, une autre maison en bois

Hollandaise, Il écrira des Lettres de toutes sortes: de 30 picds tquarrés, une flrange de 120 picdsFera des Comptes, Méglers des Livres, préparera of de long, et plusieurs nutres petits batiments,
1 grossoyera des Documens ; réparera des Manuscrits ne ; : : | : ‘
{pour la presse, et fern pénéraleinent tautzs les choses de ri de plus, deux beaux jardins compluntésce genre, dent son expérienee et son hmbiletéle renders « arbres fruitiers, et Je droit des traverses à-PIsle de Montréal, à Repentigny ct à Va-capable.A,dresser rue ChenueritlederivesI Chapelle a°- rennes, qui ont donné Jusqu'à £140 par an,
Ju rue Craie. On pourra Jniserr doy ordreschezNe1 Ce Pete a confluent 6 plusieurs rivièresJoux Mayen, vis-t-vis du palais de justice, oùil y auvn | 2 iGubles, par sn situntion centrale et par sa
une boîte pour leur réception, prosimité de la ville et des paroisses les plus

Montréal, 8 Novembre, 1823, riches, est an des plus importants de In province
ss ss pour toute personne entreprenante et indus-

trieuse, qui désirerait y établir un commerce
ou une bonne auberge.

Aussi à venzlre où à louer pour plusieurs an-
nées, une autre Terre de 100 arpents, située à
une liene du village de I’Assomption et bâtie de
maison, grange Xc.

Pour plus amples informations, il faut s'n-
dresser au Dr. Kimber, Montréal, ou au Sous-
signé sur les lieux.

bentucoup augmenté leur capital,
Moutréal 23 Janvr. 1829,

JOLIN PICKEL.

BREVIAIRES.
LF Soussigné vient de recevoir quelques

exemplaires du Dreviarium Wonanum—
l’aris 1828, qu'il offre à l'attention de mes-
sieurs du Clergé de ce Diocèse.

Frs. A. Larocque.
Montréal 28 Aout 1828.

ttre

 

 ==  BEERa
S. tl. WILCOCKE,

A VENDRE,
A cette Tniprimerie, ¢n grosen détail,

LE CALENDRIER
De l'année 1829,

À Vendre àcette Imprimerie.
ES BLANCS px CONTRATS na VENTES 

Bureau du Speetatenr Canadien,
10 Mus 1898, B. PANET.

Cow A VELLRE
J ° . +PAR Fe AN L.La-NOGQUE,

- No. 22 Rue MN. Francois “Xavier.
IRblanche pour CIERGES,
VIN blane ven pour la Messe,

Calices, Cibuires, Ustensoirs, Bénitiers, Burettes,
Porte-Dicux, Isuètes aux Saintes Huiles, Eucensoirs,
Chandeliers d'acolythes, Chasubles, Brévicres, &e.

ÉPICES DE TOUTE SORTE,
Ornemens de cheminées, Grottes d'albatre, Pendules

musicales et autres, Candelabres. Or en feuillets pour
dorures, Fil d'or et d'argent, Paillettes. Ke Ke.
li asoins Crsots, une qualité supéricure. Poids pout
arrêter le papier.
De Mure, lot, Fénérilfe, Espagne, Sicile, Champa:

n-
flora, Enu de Vie de Cognac, Genièvre, Ke. Ke.
QUINCAILLERIE en génèral—comprenant entre

autre,—lnule, plaques de soe, acer, ferblane, poèles À
frire, scie de long ete moulin, vis complètes, peintures,
égouines, vitrez, maslic, &e. noir de fumée. Kt uy
”xsofitment VHFnaire et très général de Marchandisé
Sèches.—Aussi.—du Whiskey de lu (abrique renomme
de Ste. ‘lhérèse. Ce Whiskey indépendamment de sa
furce, est encore (ns recommandäble pnr sa douceur
son goût épuré, el ses qualités amalgamatives. Étant
l'agent de cette fabrique, fl en aura constamment en
vente, ct if prendra des grains et autres produits du paye
euéchange, pous le dit Whiskey, conune pour tous les
autres objets qu'il a en vente.
Medes], 1-4 Adût. 1825,

A LOUER, .
Ft possession dounée au ler Mai prochain,

E Mangar où Mazasin À trois étates età l'épreuve du
feu conuu sous le nom de Ficille Distilterie, situé

sur Ia rue du St. Sacrament, et maintenant occupé par
Mes rs, Horntio Gates & Coe 1} n des eaves ct des
Cla'nbres a provisions (eds spacicusrs,
Un Hanged ou Magazin A deux étages ct À l'épreuve

du feu, dervière le précédent In Cour est puvée ct
conticnt plusjencs remises ou appeptis et
Une petite Maison joignant les o_limene ei dessus.
Le tout peut être Joué ensemble ou séparément, et

chacun des bâtimens pest être subdivise pour lu commo-
dité de locataires.
Une Maïson de luiques à (rois étages faisant l'encog-

nure des rues St, Jos-phet des Commissaires, en face
du fleuve et maintenant occupé par Joseph Coté com-
me auberge.
Ja Maison de briques à trois étages joignant la précé-

deute, avec des caves spacieuses.
DE PLUS,

lueiron de pierre À deux étages située sur la Rua
St banca Xavier, maintenant occupée par le Dr.
F.C. Igul,avec une Couret des étables commodes,

AUSTIN CUVILIAER.
Montréal, 8 Février 1829,

AVIS.
E SOUSSIGNE étant devenu, envertu
desT2 - Patentes*de su Hiaftsté,  pilo-

priétaire des LOTS ne TERKE formant ci-devant
pustie des RÉSERVES DE LA COURONNE savoir :

TOWNSHIP DE GRANDY.
Lor N 2, R dons le fe rang

8 dans le Ge do
2 dans le 10€ do
5 daus le 3e do

14 dans le 9e da
TOWNSHIP DE SHEFFORD.

Lor N = 8, 5 et 6 dans le Ge rang ;
17 et 18 dans le 5e do
17 dans le 4e do
5et5danslie 3e de

TOWNSPIP DE STUKELY.
Lor N°. 14 dans le Ter rang

5et 12 dans le 2d. do
10 dans le 3e de

TOWNSHIP DE, COMI"TON
Lor N°. daus le Ge rang

20 ct 27 dans le 7e do
15 dans le Se do,
2 dans le 9e do

TOWNSHIP DE BARNSTOX,
Lor N 2.22 dans lc ter rang

 

oon

2 dans le Se do
7 daus le 9e do
9 dans ie 10e do

TOWNSHIP DESTANSTEAD:
Lur N°. 15 dans le 1ce rang

20 dans le 5¢ do
22 dans le Ile do
21 dans le 12e da
17 dans le 4d. do
10 dans le 5¢ do

TOWNSUHIP DE SDIFTON.
Lor N 2.16 dans le Sc rang.

IS dons ile 5 do
9 ct 23 dans le 17c de
22 dons le Se do
2dans led do
29dans le He do
24 dans le 14e de

défend par le présent à toutes personnes quelconques
d'entrer sur les dits lots de terre. ou sur auctine partic
d'iceux, ou de s'y établir, où y faire aucun éclaire
hu défrichement, sous peine d'être poursuivi suivant
toute la rigueur de la loi, Si quelques personnes étaient
centrées sur les dits lots, s’y étaient établis, où y avaient
fait des éclaircissemens, le soussigné les requiert d'en
abondonner iminédintement Ja possession, cl de cesser
d'y faire des défrichemens ou des améliorations, à dé-
faut de qitoi, il sera institué contre elles des poursuites
légaits.  Lès personnes qui désirernient acheter quel-
qques uns des lots de terre ci-dessus sont priées de s'a-
dresser immédiatement, à sa résidence, au soussigné;
quia à vendre une étendue considérable de terre de
grande valeur dituée dans la SEIGNEURIE DE ST.
GEORGE, distante de 14 milles seulement du village
de Laprairie, dont il disposera en lots convenables aux
amateurs ; aussi QUATRE EXCELLENTES ‘FER-
RES en hon état d'amélioration, avec MAISONS et
GRANGESdessus érigées.

Frs. LANGUEDOC.
St. George, 2 Janvier 1829,
 

LF. SOUSSIGNE.
ONNF réspectucusement avis au public de Mont-
réal, que les voitures avecleur appareile, con

truites par lui, pour cmpêcher les Cahots, sont prêtes
et seront mises en opération À la première neige. Ase
suré, que pur les moyens qu'il employe, le but désiré
sern accoinpli, ce dont un chacun pourra se convainces
dans très peu de tems,il sollicite instaniment les propri-
étnires et locataires de tonte classe, «lerncurant dans les
anciennes limites de la ville, en particulier, dé profiter
de £es services, aux devants de leurs maisons respeé-
tives, afin de refnédier à l'incommodité séricuse des ca
hots dans Ja ville, et par là aussi le rembourser de ses
dépenses, D n nussi des ratissoires pour les trottoirs,
avec lesquelles il les rnclera, chaque fois que la neige
tombcrg, el qu’il sera nécessaire, Avant sept heures du
matin e4 s'il ne produit point, dans les bornes de ses
opér Qans, des chemins heancoup meilleurs qu'aucuns
que nous avons eus dans les hivers d'auparavant, il n'ex
igern rien pour ses travaux. Dlentreprendra aussi, per
dant l'hiver prochain, d'empécher et faire disparaitre les
enhots dans lex rues principales des fauxbourgs, si on
“'alresse À lui À cet effet.

G. DARNAKD.  kT oy MARIAGES,

Lachenaye, 10 Mars, 1828.—ss, Montréal, 20 Novembre, 1828.

 


